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50 
C'est pour nous la garder 

qu'elle nous la prend ! 
L 'ANGLETERRE poursuit son œuvre de salut. Je pense qu'à moins d'être 

des monstres d'inqratitude, les Français doivent bénir dans leur cœur 
cet ami fidèle qifi ne manque, pas une occasion d'accourir à leur aide, 
comme ils ont éprouvé, en mai 194,0, /<; sûreté de son alliance sur les 

champs de bataille de Belqiqne et dans le camp retranché de Dunkerque, ou 
les armées britanniques se sont couvertes d'une gloire immortelle et d un 
impérissable honneur. 

Oui, depuis quelque temps, la loqale Albion nous harcèle de ses secours/, et 
nous accable de ses bienfaits, au point qu'il nous serait difficile d en tenir a 
jour le bilan quotidien si notre gouvernement n'en faisait dresser — comme 
il n'u manque certainement pas — une minutieuse comptabilité de ruines et 
de cadavres. Elle sera bien utile quand le jour sera venu de régler notre 
dette de reconnaissance. . 

Par exemple, comment serait-il possible a nos populations cotieres, depuis 
Dunkerque et Calais jusqu'à Brest, en passant par Boulogne et Abbcville, et 
Dieppe, et Berck, et Le Havre, et Rouen comment leur serait-il possible d ou-
blier un instant l'ardente sollicitude avec laquelle ces braves compagnons 
de guerre pensent à elles alors qu'elles en reçoivent le témoignage qu'on 
peut dire éclatant ? Mais depuis quelques semaines les Anglais semblent 
avoir résolu d'étendre jusqu'à l'intérieur leur tutélaire protection et c est a 
cet élargissement d'amitié vigilante que les trains de Blois et de Dreux doi-
vent dUwoir été poursuivis, harcelés, bombarbés et mitraillés par des avia-
teurs britanniques qui ne craignaient pas, jiour les « protéger », d'afironler 
les terribles dangers d'une aussi héroïque entreprise ! . 

le ne crois pas qu'il reste encore chez nous beaucoup de Français atteints 
de"cette anqlomanie qui est bien la vire infection de. l'esprit, mais je sup-
pose que le récit de l'atroce bombardement auquel a été récemment soumis 
la belle et noble ville de Rouen, a dû commencer à les en guenr. Ici, il s'agit 
bien d'un crime sans excuse, d'une lâcheté vile qui ne se peut colorer d'au-
cun prétexte. En lâchant sur elle leurs bombes explosives et incendiaires, 
les aviateurs, commandés pour ce service d'assassinat, savaient bien qu ils 
t rappaient d'inoffensives populations. On se demande comment des hommes, 
nui se prétendent des soldats, ont pu avoir le courage de manœuvrer leurs 
lëtriers de bombardement sachant qu'ils faisaient ainsi au-dessous deux un 
massacre d'innocents. A quoi pouvaient bien leur être utile, dans la lutte 
contre leurs ennemis, les souffrances et les morts de ces femmes, de ces en-
fants, de tous ces non-combattants ? , . ' 

Mais ces beaux exploits ne leur suffisaient pas a témoigner l intérêt qu us 
nous portent et le genre de secours que nous sommes en droit d en attendre. 
Aussi mardi dernier ils s'en sont pris de l'autre côté du monde, à une pos-
session dont le seul tort est d'être française, à Madaqascar. Seulement, cette 
fois Us ont senti le besoin d'expliquer leur méfait et la note officielle que 
le gouvernement de Londres a publiée pour se justifier est un modèle achevé 
de celte tartuferie britannique, qui place ces mauvaises actions sous l'invo-
cation de la charité et ses trahisons sous le masque du dévouement. 

Ainsi il est bien expliqué que c'est pour nous garder Madagascar qu'ils 
veulent' nous le prendre. El le plus admirable dans ce document, c'est que 
V Angleterre s'étonne el s'indique presque que la France l'ait obUq.ee à recou-
rir à la violence pour s'emparer de cette belle et riche colonie. Si nous avions 
été intelligents et loqaux, nous aurions prié ces bons amis anglais de pren-
dre la peine d'entrer à Madagascar et de pailler sur ce trésor. C'est un service 

• au'ils ne nous auraient pus refusé et cela leur eût épargné d'avoir à tirer le 
cahon et à prendre figure d'agresseur. , 

Tout de même, il n'y a plus beaucoup de. français qui soient dupes de ces 
riboles sinistrés. Emile LAPORTE. fur 

£3 n 2^ 
L'ouverture. 

C'est une tradition que d'entretenir nos 
lecteurs de cette journée qui était autre-
fois un petit événement dans la vie ca-
durcienne et lotoise. Elle a fait cette an-
née bien peu de bruit et peu nombreux 
"ont les coups de fusil dont les coteaux 
voisins de Cahors ont retenti dimanche 
a<Ks!-ee manque de gibier ? Nous ne le 
croyons pas. C'est plutôt prudence et éco-
nomie des chasseurs réduits, comme on le 
sait, à la plus stricte restriction quant au 
nombre de cartouches qu'ils voulaient 
employer seulement à coups surs. 

Nous avons entendu cette année bien 
peu de ces récits dont les « nemrods » 
étaient prodigues autrefois el c est peut-
être que les gibiers furent plus adroits 
aue les chasseurs. ; , 

Quant aux « pièces » rentrées, on n en 
a vu nulle part et cela vient peut-être de 
ce aue là viande de venaison étant quali-
fiée « noire »,-c'est au fameux « marché 

a été naturellement reser-qu îlle 

sorti 

noir 
vée. 
Pétition pour l'histoire. 

Nous sommes réduits à une 
d'étranglement par la restriction toujours 
croissante du papier et, entre autres cho-
ses cela nous empêche de parler avec le 
développement qu'il mériterait du beau 
livre que M. de Mônzie vient de publier 
sous le titre : Pétition pour l'Histoire ! 

Mieux que brillant, la lecture de Cet 
ouvrage ne procure pas seulement un dé-
licat plaisir d'art, il est surtout un grave 
avertissement contre un défaut dont 1 au 
ienr a été bien placé pour 
compte ! 

L'histoire 

se rendre 

est mal enseignée dans nos 

pa 
que la France ait manqué d'historiens. 
Au contraire. Depuis plus d'un siècle, il 
n'est peut-être pas de domaine qui ait 
été plus et mieux exploré chez nous que 
l'histoire. L'école historique française est 
une lies gloires de notre pays. Le livre 
de M, de Monzie ne proteste pas contre 
la façon dont l'histoire est écrite par 
les grands auteurs qui ont travaillé à 
faire la lumière sur les choses du passé 
(t qui ont si bien montré comment notre 
pays a été constitué par une longue suite 
d'efforts. Non, il réclame contre la ma-
nière dont celte histoire était apprise aux 
élèves. 

Dans cet enseignement, le passé de 
France était défiguré et calomnié. Il ne 
fallait pas que les jeunes Français en 
fussent fiers. On n'essayait pas de leur 
faire comprendre et sentir la magnifique 
continuité de notre histoire, et son unité. 
On la lui présentait comme un tableau 
deux panneaux où tout était mal avant 
1789 et où la possibilité du bien ne com-
mençait qu'à cette date. Ainsi enseignée, 
notre histoire, au lieu de former un puis-
sant sentiment national, créait des pas-
sions hostiles et des rivalités entre- Fran-
çais. 

En ces quelques lignes, je ne cherche 
qu'à donner envie de lire ie livre de M 
,!c Monzie, sans me dissimuler, d'ailleurs, 
le grief personnel qu'on peut lui opposer 

L'auteur de Pétition pour l'histoire i 
été plusieurs fois, au temps jadis, minis-
tre de l'Education Nationale. Pourquoi 
n'a-t-il pas, à cette époque et en ces ocra 
sions, formulé ses critiques et essayé — 
au moins —■ de réformer le mal qu'il 
voyait si bien ? 

Oh ! je sais ce qu'il peut répondre. En 
ce temps-là, ce n'est pas le Ministre qu 
commandait. — E. L. 

ANTHOLOGIE 
DE POETES QUERCYNOIS 

Le prochain numéro de la Revue Qner-
en scia consacré aux poètes queryenois 
contemporains de langue d'oc et de langue 
d Chaque poète sera présenté en une note 
critique, biographique et bibliographi-
que ; son œuvre s'exprimera en quelques 
poèmes choisis. 

La rédaction de Qnerey rappelle que 
cette anthologie est ouverte à tous les 
poètes queicynois contemporains qui ont 
déjà publié 'une partie de leur œuvre en 
recueils ou dans des revues. Est consi-
déré comme Quercynois celui qui est né 
en Quercv ou qui l'a assez longtemps 
habite pour que notre province ait in-
fluencé son talent. 

La notice doit avoir, au plus, cinquante 
lignes dactylographiées. Elle peut être 
rédigée par l'auteur lui-même. Les poè-
mes inédits ou non, peuvent traiter de 
n'importe quel sujet. Il est toutefois re-
commandé aux auteurs de choisir de 
préférence des sujets touchant le Qucrey. 
Tous les genres sont admis. Les poètes 
de langue d'oc sont priés de traduire 
eux-mêmes leurs poèmes en français. No-
tices et poèmes doivent être envoyés 
avant le 1er octobre à M. Joseph Mau-
reille, Rédacteur en chef de Quercg, 68, 
boulevard Gambetta à Cahors. 

PRODUCTEURS DE LAINE 
CECI VOUS INTERESSE 

Grâce aux conditions exceptionnel 
ment favorables que vous offre la collecte 
de 1942, vous pouvez, cette année, livrer 
toute votre laine au prix le plus haut et 
racheter, par contre, au prix le plus bas 
le filé dont vous avez besoin, réalisant 
ainsi un double bénéfice. 

Jugez-en plutôt : Alors que, l'an der 
nier, la laine en suint était payée 25 fr 
maximum, elle est achetée actuellement de 
28 à 44 fr. le kg., suivant la qualité et les 
régions. Voici pour la livraison de votre 
tonte. 

Pour l'acquisition de votre laine fami 
liale, vous avez le choix entre deux combi-
naisons, soit conserver autant de toisons 
qu'il y a de personnes vivant sous votr 
toit, soit recevoir sur le champ, des main 
du ramasseur, 500 g. de pure laine filée 
par personne, jusqu'à concurrence du 
quart du poids des toisons livrées par 
vous. Ce fil, fabriqué par les artisans de 
voire liégion, vous sera cédé à des prix 
qui vous sont exclusivement réservés, va-
riant de 110 fr. le kg. écru tissage 
114 fr. le kg. teint tricot. 

Cette dernière possibilité est de loin la 
plus avantageuse et vous avez donc le 
plus grand intérêt à livrer toute votre 
tonte à la collecte des laines de France, 

Inspection Académique du Lot 

MOUVEMENT 
DES INSTITUTEURS 

Effet du 1" octobre 1942 
Mme Conquet, du Lycée de filles cl. enf. 

au Lvcée de filles cl. enf. 
Mme Basile, du Lycée de garçons cl. enf. 

au Lvcée de garçons cl. enf. 
Mme Brunei, de Villésèque à Arcambal. 
Mlle Gavial, de Montcuq (C.C.) à Villé-

sèque. 
Mlle Pégouiié, de Cremps à Valroufié. 
Mlle Andrieu, à Cremps. 
M. Bi'ondel, de Salvezou (Catus) à Boisse 

(C.astelnau). 
M. Jacobs, à Pern. 
Mlle Mespoulhès, de Ste-Alauzie à Ste-

Alauzie. 
Mlle Clamens, à Catus (Direction). 
Mlle Peyrichou, à Catus (adjointe). 
M. Perboirè, aux Juntes. 
M. Marmié, à Salvezou (Catus). 
Mine Marmié, à Montgesty. 
Mlle Lavaur, de St-Chignes à Maxou (M.). 
Mme ('.animas, d'Uzech-les-Oules à Nu-

zéjouls (F.). 
M. Delpon, de Valroufié à Nuzéjouls (G.). 
Mlle Guvou, à Nadillac (M.). 
Mme Aladel, du Bàstit à Aujols (M.). 
M. Foissae, d'Albas à Bach (G.). 
M'mc Joubcrt, à Albas. 
Mun- Dançre, à Laburgadr. 
Mlle Traversiez à Vaylats. 
M. Garrigou, de Douclle à Luzeeh (G.)j 

(Direction). 
Mme Garrigou, de Douelle à Luzeeh (F.), 

(Direction). 
M. Laville, de Sérignac à Douelle (G.). 
Mme Laville, de Sérignac à Douelle (F.). 
M. Maillet, à Sérignac (G.). 
Mme Maillet, à Sérignac (F.). 
Mlle Conquet, de Limogne à Montcuq 

(Cours complémentaire). 
Mlle Salanié, à Limogne (F.). 
Mlle Cis'.ac, de Montlauzun à Escayrac 

(Lascabanes). 
Mlle Lamelle, à Montlauzun. 
Mme Capelle, à St-Daunés. 
M. Moulés, de Beàumat à St-Laurcnt-Lol-

mie. 
M. Bautès, de Caillac (Cajarc) à Beaumat. 
M. Maury, de Jamblusse (Saijïac) à Tour-

de-Faure. 
Mme Fabre, du Collège de garçons de Fi-

oac au Collège de garçons de Figeât1. 
Mme Loupias, de I.abathude à Montre-

don (GO. . 
Mme Borel, à Montredon (F.). 
Mine Jall'rux, de Lacan (Bagnac) à Fons 

(Filles). 
Mme Lroquin, de Molières à Fons (cl. en.). 
M. Pressouyre, de Vayrac à.Glntrac (M.). 
M. Simbille, à Vayrac (G.-adjoint). 
M. Chambon, à Cahus (G.). 
Mm:- Mignardot, à Cahus (F.). 
M. Fayet, à Laval-de-Cère. 
Mlle Gérard, à Molières (Direc. Filles); 
M. Lavayssières, à Aynac (Direc. Garç.). 
Mme Lavinal, à Aynac (el. enf.). 
M. Lachièze, de Mayrinhae-Lentour à 

Issendolus (G.). 
Mme Delbûs, à Le Bouyssou. 
M. Gascon, à Bessonies. 
M. Lavigne, à F.spédaillac (G.-adjoint). 
M. Lcscole, de Frayssirdies à St-Céré 

(C.P.). 
M. Lecherbonnier à Terrou (G.). 
Mlle Cavrol, de Ladirat à Fravssinhes 

(Mixte). 
M. Thamier, à Bio (G.). 
Mlle Del ma s, à Saignes. 
Mme lîélaygnes, à Frayssinet-le-Gélat. 
Mlle Vasseur, à Soulomès (M.). 
M. Richcyrolles, de Valprionde à Gluges 

(Martel). 
Mlle Duffa, à Valprionde. 
Mlle Sudrié, à Floirac (F.). 
M. Rories, de Vayrac (G.-adjoint) à Mont-

valent (G.). 
Mme Verdet, à Montvalent (F.). 
Mlle Gérard, à Lavercantière. 
M. Coulure, à Concorès (G.). 
Mlle Ranière, de Lavercantière à Souci-

rac (M.). 
M. Damarzit, de Cahors à Souillac (G.-

adjoint). 
M. Lacombe, de Souillac (adj.) à Souillac 

(adj. C.C). 
M. Garrigou, à Souillac (G.-adjoint). 
Mme Lacombe, ~à Gignae (F., Direction). 
M. Gard, de St-.lean-Lagineste à Vayrac 

(Direction-garçons). 
Mme Gard, de St-.Jean-Lagineste à Vayrac 

(garçons-adjointe). 
Mlle Laeombrade, à St-Jean-Lagineste, G. 
Mlle BTel, à St-.lean-Lagineste (F.). 
M. Plagne, de Laval-de-Cère à Magnagues 

(Carehnac). 
Mlle (iraulet, à Condat (F.). 
M. Boizard, à Reilhaguet. 
M. Bourdet, à Ladignac (Durbans). 
Mlle Jarrige, à Montbrun. 
imiimi!iiiiimiiiiiiiiiiiiiiiimiiiimiiiii!< 
L'INCERTITUDE DU LENDEMAIN 
vous fait un devoir de munir vos en-
fants de connaissances pratiques leur 
permettant de parer à tous revers et à 
toute éventualité malheureuse. 

Les Cours PIGIER se chargeront 
de cette formation en leur apprenant 
à l'aide de méthodes réputées, RAPIDE 
MENT ET A PEU DE FI1AIS, COMPTAIS! 
LITE, STENOGRAPHIE, DACTYLO 
GRAPHIE, DESSIN. CORRESPONDAN-
CE COMMERCIALE, COUPE-COUTU-
RE, MODES, LINGERIE, etc.. 

Ouverture (les cours : Cahors, 12, bd 
Gambetta : lundi 7 septembre 1942. 
Figeâc, 1, place Champollion : lundi 
1-1 septembre 1942. 

UNE CULTURE A DEVELOPPER 
LE COLZA ET LA NAVETTE 
Pour faire face à la pénurie d'huile qui 

est une si grave menace pour les trans-
ports ferroviaires, la S.N.C.F. a adressé, 
en août 1941, un appel pressant aux agri-
culteurs, les invitant à reprendre la cul-
ture du colza et de la navette dont les 
graines produisent des huiles, grâce aux-
quelles nos trains pourront rouler encore. 

Cet appel a été entendu : 5.000 hectares 
ont été ensemencés et la récolte qui vient 
d'avoir lieu va passer bientôt sous les 
presses des huileries. 

Un tel effort fait le plus grand honneur 
à ceux qui l'ont entrepris ; ils ont eu le 
rare mérite de reprendre des cultures 
depuis longtemps abandonnées dans notre 
pays et que seuls certains d'entre eux se 
rappelaient avoir vu pratiquer par leur 
père. Ces pionniers ont d'ailleurs été ré-
compensés : la récolte a été très satis-
faisante dans beaucoup de régions et la 
preuve est faite maintenant que le colza, 
comme la navette, semés à bonne époque 
et cultivés avec soin, peuvent parfaite-
ment réussir sur notre soi. 

Si méritoires que soient ces résultats, 
ils ne permettent cependant pas de faire 
face aux besoins impérieux du chemin 
de 1er, et la S.N.C.F. doit adresser aux 
agriculteurs un nouvel appel, plus pres-
sant que jamais : elle leur demande de 
développer très largement ces cultures 
que. bien souvent, ils n'ont fait l'an der-
u ier qu'expérimenter. 

Aucun d'entre eux ne doit ignorer quelle 
lourde lâche incombe actuellement au 
chemin de 1er, qui, presque seul, assure 
la quasi totalité des transports indispeh 
sables à la vie économique du pays. 

A l'agriculteur, notamment, il apporte 
ses engrais, ses semences, ses machines, 
tandis qu'il emporte les récoltes de la 
ferme vers les grands centres de consom-
mation, qui attendent de lui leur ravi-
taillement de chaque jour. C'est dire que 
tout ralentissement des transports ferro-
viaires créerait, pour l'ensemble du pays, 
une situation désastreuse. Les agricul-
teurs ne voudront pas que la pénurie de 
lubrifiant, dont est menacée la S.N.C.F., 
puisse avoir de pareilles conséquences. 

Les Pouvoirs Publics se. sont efforcés 
d'encourager les efforts des agriculteurs 
et ils ont prévu, en faveur de ceux qui 
souscriraient des contrats de culture de 
colza et de navette, des avantages plus 
considérables encore que précédemment. 

Ce sont d'abord des avantages en espè-
ces : le prix légal des graines de colza et 
de navette a été porté, pour la récolte de 
l'943, à 800 fr. le quintal. Fixé, en prin-
cipe, au double de celui du blé, ce prix 
reste encore susceptible d'augmentation, 
si le cours du blé vient à être relevé l'an 
prochain ; il s'y ajoute, pour les sous-
ripteurs de contrat, une prime de .'100 fr. 

par quintal de graines livrées. 
Ces! donc à 1.100 fr. le quintal au mi-

nimum que seront payées les graines de 
ol/a ou de navette fournies en exécution 
les contrais passés cette année. 

Quant aux avantages en nature, ils 
comportent l'attribution à titre onéreux 
de 9 kg. d'huile de colza ou de navette 
par 100 kg. de graines livrées, ce qui ne 
fixe donc pas de limite maxima à cette 
attribution. 

Pour les petites cultures que cette for-
mule aurait désavantagées, il pourra être 
iccordé des quantités d'huile proportion-
nelles au nombre de personnes vivant 
sous le toit du cultivateur, jusqu'à con-
currence du produit de la moitié de sa 
récolte. 

D'autre part, la moitié de l'huile attri-
buée peut être, au gré du producteur, 
remplacée par du savon, à raison de 2 kg. 
de savon pour 1 kg. d'huile. 

Enfin, le souscripteur de contrat a la 
faculté de récupérer, au cours normal, la 
totalité des tourteaux à provenir du trai-
tement industriel des graines, sans qu'il 
en soit tenu compte dans les répartitions 
du B.U.N.A.B. 

Pour la souscription de contrat, s'adres-
ser aux Inspecteurs du Trafic de la 
S.N.C.F. (par l'intermédiaire des gares). 
Ceux-ci, en parfait accord avec les repré-
sentants départementaux du Comité d'ac-
tion des oléagineux, leur donneront tous 
renseignements utiles. 
<iia!IIIIHIII:!BllillBIIIIHIIIIIBIII!iBIIII!ni[[[Bllllin!i!iaill!Hllim 

C^HORS 
CARTES DE CHARBON 

Les cartes de charbon seront délivrées 
aux consommateurs à la mairie de Cahors 
t service du ravitaillement, 2» étage) à 
partir du jeudi 17 septembre 1942. Elles 
seront remises en échange des coupons 
n° 9 d'avril des cartes d'alimentation et 
sur présentation de la carte de bois. La 
distribution des cartes se fera aux jours 
et dans l'ordre indiqués ci-dessous : 

Jeudi 17 septembre, lettres A, B. 
Vendredi 18, lettre C. 
Samedi 19, lettres D, E, F. 
Lundi 21, lettres G, H, I, J, K. 
Mardi 22 lettres L, M. 
Mercredi 23, lettres N, O, P, Q, R. 
Jeudi 24, lettres S à Z. 
La carte de charbon n'est pas indivi-

duelle, elle est délivrée au chef de fa-
mille ou de ménage qui en fait la de-
mande pour le groupe de personnes vi-
vant avec lui. Elle n'est valable que 
pour le département de la résidence effec-
tive. Les consommateurs devront se faite 
inscrire avant le 30 septembre chez le 
négociant en charbon de leur choix 

EDEN 
jeudi, samedi Mercredi, jeudi, samedi et dimanche, 

en soirée à 21 h., dimanche matinée 
15 h., une comédie pleine d'entrain 
NANETTE, avec Jenny Jugo, un bon 
complément et les actualités. 

Bons de pétrole et carbure 
Les titulaires de la carte de pétrole et 

de carbure sont invités à passer à la mai 
rie (bureau de l'état-civil) pour retirer 
les bons du mois de septembre. 

[ Lie? Sport? j 
FOOT-BALL ASSOCIATION 

Le match d'ouverture de la saison, cou-
rageusement disputé dimanche sous une 
chaleur torride, mit en présence l'équipe 
de La Française contre le Stade Cadurcien. 

Les visiteurs présentèrent une équipe, 
en bonne voie pour lui début de saison et 
oii brillent quelques individualités. Au 
Stade, on paraît beaucoup moins en for-
me : il faisait si chaud !... mais faisons 
confiance à nos joueurs. 

Score en faveur de La Française : 3 à 2. 
* ' ■ >■.,,«!■>> ** 

Un incident regrettable — auquel un 
certain public n'est pas étranger — se 
produisit en fin de partie. Le coup de sif-
flet final donné, un joueur cadurcien crut 
devoir demander des comptes à un joueur 
visiteur d'un coup plus ou moins régulier 
reçu en cours de partie. D'où bagarre sé-
vère. Cet incident est significatif. Il prouve 
que ce joueur est incapabl* d'oublier, la 
partie terminée, un geste qui, s'il est tou-
jours répréhensible, peut néanmoins s'ex-
pliquer dans le feu de l'action. Un joueur 
ayant cet esprit n'est pas un sportif, fût-il 
le plus prestigieux des joueurs. Il consti-
tue pour son club un danger de disquali-
fication, dans une partie serrée, et un ris-
que d'interdiction — par des incidents, 
de cette nature — pour le terrain du club 
qui le reçoit. A notre avis il est à écarter 
de l'équipe endûreienne : Cahors possè'de 
assez de jeunes qui ne demandent qu'à 
jouer. Messieurs les sélectionneurs du 
Stade, faites de la prophylaxie sportive, 
renvoyez à leur sport favori les amateurs 
de catch ou de pancrace ! Le football a 
tout à y gagner 1 

En rugby 
(Le Stade Toulousain à Cahors) 

Dimanche 20 septembre, au Stade L.-
Dcsprats, ouverture officielle de ia saison 
avec un match sensationnel où la toute 
première équipe du Stade Toulousain sera 
l'hôte du Stade Cadurcien. Cette année, les 
Toulousains préparent fébrilement leur 
saison avec la reprise des championnats. 
Leur ligne d'avants, bien renforcée par 
la rentrée de l'international Bravé, ex-
capilamo du T.O., donnera à la ligne 
d'avants sladistes un allant qui lui man-
quait jusqu'ici. En lignes arrières, aux 
cotés des (iaussin, Baudry et autres, les 
deux jeunes espoirs toulousains, Dutrain 
et Longuerre, prendront place dans l'équi-
pe. Aussi nous sommes certains d'assister 
à une belle démonstration de rughv où 
les nôtres se surpasseront pour tenir tête 
le plus honorablement possible devant de 
tels adversaires. Aussi convions-nous le 
public sportif cadurcien à venir nom-
breux autour des barrières du Stade L.-
Dcsprats pour assister à cette très belle 
partie de rugby. 

Dans un prochain article, nous donne-
rons la composition des deux équipes. 

Démonstration 
de natation collective 

L'Aviron Cadurcien informe le public 
cadurcien qu'une démonstration de na-
tation collective aura lieu le vendredi 
18 septembre à 17 h. à la baignade du 
stade municipal (île de Cabessut). 
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Croix-Rouge Française 
Le Comité de la Croix-Rouge Française, 

8, rue Jean-Vidal à Cahors, a reçu des 
nouvelles de M. Souladié Léon, Ingénieur 
du chemin de fer Congo-Océan, Pointe 
Noire, Afrique Equatoriale Française. La 
famille est priée de venir retirer le bul-
letin relatif à cet objet, à l'adresse ci-
dessus. 

Ligue du Coin de Terre 
et du Foyer 

Le 3 septembre la Ligue a tenu son 
assemblée générale à la Bourse du Tra-
vail. Un grand nombre de locataires de 
jardins ouvriers avait répondu à l'appel. 
M. Boudet présidait la séance. Il annonça 
que les locataires des jardins ouvriers de 
Cabessut-Haut devront payer leur quote-
part de l'eau dépensée. Accepté sans dis-
cussion. Diverses améliorations sont pro-
posées pour ces jardins, en particulier 
L'établissement de bassins sous les robi-
nets existants. Le Président explique en-
suite les conditions requises pour toucher 
la subvention de 150 fr. à tout exploitant 
d'une parcelle de terrain exploitée au 
cours de l'année. Il met les membres au 
courant de l'obligation qui sera faite Pan 
prochain d'appartenir à une collectivité 
pour percevoir des semences. Il engage 
les adhérents à prévoir leurs besoins et 
à l'aire parvenir un état de ces besoins à 
la Ligue avant le 30 septembre. — Le 
Secrétaire. 

Radio 
Tous ceux qui aiment les chansons 

languedociennes pourront écouter jeudi 
prochain 17 septembre à 13 h. 50 Juliette 
Diésel et les artistes du Théâtre d'Oc : 
Dominique, Francou, Charles Mouly, et 
Paillette Bey, interpréter des chansons de 
noce. 

Les Anciens des chars 
En vue de la fondation d'une amicale 

à Cahors les « anciens chars » de, la ré-
gion sont priés de se faire connaître. 
Ecrire au Capitaine -Le Pogam, 2» Batail-
lon du 150' R.I., Cahors. 

Mardi 15, mercredi 16, jeudi 17, same-
di 19 septembre, soirée 21 h., dimanche 
20, matinée 15 h., soirée 21 h. : MADE-
MOISELLE ET SON BEBE, avec un bon 
complément. France Actualités, 



CULTIVATEURS 
Cultivateurs qui avez renoncé ces der-

nières années aux cultures de céréales, 
revenez à la formule traditionnelle de 
vos pères : produisez du blé ou du sei-
gle pour suffire à votre consommation fa-
miliale. Votre ration de pain sera de 
500 g. par jour. 

Un bel exemple de solidarité 
Un repas intime fut donné à la chau-

mière par M. Malique le 12 septembre 
1942 à l'occasion du départ pour la Re-
lève des camarades Maisonneuve Roger et 
Andrieu, de Lamagdeleine. A l'issue du 
repas une quête faite en faveur des pri-
sonniers de guerre permit de recueillir 
la somme de 400 fr. La Légion adresse 
ses vifs remerciements aux généreux do-
nateurs pour ce bel exemple de dévoue-
ment envers les prisonniers. 

Epreuves physiques 
du baccalauréat 

Les épreuves physiques du baccalau-
réat auront lieu le jeudi 17 septembre à 
15 h. au terrain de sports de l'Ile de Ca-
bessut-Cahors. 

Service du Trésor 
M. Paul Chambon, commis du Trésor à 

La Bourboule, est nommé en la même 
qualité à Souillac. 

Compagnons de France 
Les Compagnons de France — cité de 

Cahors — informent que le produit de 
la quête faite lors de leur dernière séan-
ce récréative a permis de confectionner 
et d'envoyer des colis de 5 kg. aux pri-
sonniers cadurciens désignés ci-dessous : 

Antérieur Jean, Auvray Louis, Ber-
trand Julien, Couderc Elie, Dagès Roger, 
Larnaudie Robert, Lavcrgne Emile, Lar-
naudie, Maison Adrien, Martin Georges, 
Miquel Georges. Passerieu Aquilin, Plan-
ques Louis, Vinges André. 
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Un rhumatisant satisfait 
C'est celui qui a eu l'heureuse idée de 

prendre des cachets Gandol. Avec ses 
trois puissants calmants, le Gandol apai-
se très vite la douleur. De plus 11 active 
l'élimination de l'acide urique et procure 
ainsi une amélioration durable. Gandol 
calme, Gandol soulage, Gandol délivre 
l'arthritique. Ttcs Phies et Pliie Orliac à 
Cahors : 16 fr. 80 la boîte de 20 cachets 
Gandol. 

CAHORS 
Limogne 

Réunion. — Les maires et syndics des 
communes du canton sinistrées le 10 juin 
sont invités à une réunion qui sera tenue 
à la mairie, salle de la justice de paix, 
mardi 15 septembre à 10 h. légales sous 
la présidence de M. Cayla, conseiller na-
tional, délégué par M. le Préfet pour 
l'étude des pertes et la répartition des 
secours. 

Secrétariat. — Afin de faciliter le tra-
vail au personnel le secrétariat de la 
mairie sera ouvert a» public les mardi, 
jeudi, vendredi et dimanche matin. Lors-
que le vendredi sera veille de foire, le 
secrétariat sera fermé ce jour-là, mi 
restera ouvert le jour de la foire. 

Personnel enseignant. — Nous appre-
nons que Mlle Conquet qui dirigeait no 
tre école laïque de fille depuis 6 ans est 
nommée au cours complémentaire E.P.S 
de Montcuq. Tout en félicitant Mlle 
Conquet d'un avancement bien mérité, 
nous devons lui dire les regrets que nous 
causé son départ d'une école où elle 
avait su gagner l'estime et la sympathie 
de tous. 

Crégols 
Séances récréatives. — Ainsi que nous 

l'avons annoncé, la jeunesse de Crégols 
a donné le dimanche 30 août, par un 
temps idéal, deux séances récréatives au 
profit des prisonniers de guerre de notre 
commune. Devant un auditoire très nom 
breux, un programme de choix fut exé-
cuté avec un brio jusqu'alors inconnu 
Parmi les acteurs, nous tenons à félici-
ter et à remercier en particulier MM. 
Pierre Dorval et Bernard Pons, qui tin-
rent en haleine la foule avec leur désopi 
lant numéro de clowns et de prestldigi 
tation. Ou remarqua aussi les talents de 
comédien de M. Jean Garrigues. La 
cette fut exceptionnelle, vu le nombre 
assez restreint que compte d'habitants 
notre commune. Une somme très impor-
tante fut, en effet, recueillie à cette occa-
sion. Cette fête était présidée par notre 
compatriote d'adoption, M. Pons, inspec-
teur d'Académie à Toulouse. Notons la 
présence du Révérend Père Bergougnoux, 
professeur de sciences à l'Institut catho-
lique de Toulouse ; de M. le docteur 
Couderc, de Cénevières ; de MM. Salesse 
et Miquel, professeurs aux lycées de Mar-
seille et de Béziers. Et maintenant, une 

bonne nouvelle : nous croyons savoir 
que notre jeune et sympathique troupe 
du théâtre de la nature de Crégols se 
produira à Limogne le 20 septembre. 
Tout en nous promettant d'en reparler, 
nous adressons nos sincères remercie-
ments aux dévoués organisateurs, aux 
généreux donateurs et à tous les artistes 
pour leur interprétation vraiment supé-
rieure du programme. 

Montcuq 
Soirée récréative. — Le groupe artisti-

que du 150" d'infanterie a offert une re-
présentation à la salle des fêtes. Ce spec-
tacle, d'une très heureuse présentation, 
tint très largement ses promesses. La 
musique et la clique du bataillon enle-
vaient allègrement divers morceaux et 
entraînaient toute la salle en chœur dans 
la marche dti Maréchal. Un choix de 
chanteurs présenta un répertoire de mor-
ceaux de genre, de la chansonnette sen-
timentale classique aux plus récentes 
productions, dont quelques-unes, compo-
sées dans * les stalags, encore inédites. Le 
faltir Sh'Andra captiva le public dans 
des exercices d'hypnotisme impeccable-
ment présentés, et de très curieuses expé-
riences de transmission de pensée. Un 
trio de swing déchaîna l'enthousiasme 
des amateurs de ce genre de musique. 
Un sympathique « sidi » sut amuser 
chacun avec ses réflexions cocasses 
dites en un sabir du meilleur aloi. On 
eut ensuite un numéro de « jazz »... na-
turellement ! Après un sketche « L'huis-
sier du Maréchal », très bien enlevé, et 
un numéro d'orchestre musette, le groupe 
artistique prenait congé du public, 

Nous ferons mie mention spéciale de 
Lou Jimmy qui, à la demande de quel-
ques mélomanes monteuquois, eut l'ama-
bilité d'exécuter au piano l'Adagio de la 
sonate pathétique de Beethoven, l'étude 
de Chopin « Tristesse » et enfin la bril 
lante rapsodie hongroise de Lizt. Il s'agit 
là, en effet, d'un musicien et d'un ins 
trumentiste de classe, qui allie à une vir 
tuosité éblouissante un jeu remarquable-
ment expressif. Nous sommes assurés 
que les applaudissements chaleureux qu'il 
moissonna ne lui ont laissé aucun doute 
sur l'enthousiasme du public pour son 
exécution. 

Soirée excellente sous tous les rapports 
et agréable surprise pour le public. C'est 
en effet la première fois qu'une troupe 
militaire offre un spectacle d'une telle 
tenue artistique avec un*ï présentation 
d'un goût aussi sûr, tant pour la mise en 
scène que pour le choix du répertoire, 
Cela nous a changés des invariables au-
tant que stupides tourlourous d'antan, et 
si ce spectacle préfigure « l'armée nou-
velle », ses organisateurs peuvent être 
assurés qu'ils font là de la saine et effi-
cace propagande. Qu'ils en soient re-
merciés. 
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Oreilles qui bourdonnent 
Voilà un ennui fréquent aux alentours 

de la cinquantaine, et qui disparaît, com-
me beaucoup d'autres, avec les Gouttes 
Floride. Ce remède végétal concentré agit 
heureusement sur la circulation. Il s'op 
pose aux troubles congestifs tels que 
bourdonnements d'oreilles, vertiges, pous 
sées de sang au visage, etc.. Les Gouttes 
Floride sont très recommandées aux fem-
mes de 40 à 50 ans. Le flacon pour 3 se 
maines : 14 fr. 30. Ttes Plues. 
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FIGEAC 
Marcilhac 

Carnet rose. — M. Garcia et Mme, née 
Vitrae, sont depuis peu les heureux pa 
rents d'un superbe garçon. Nos vœux de 
santé au bébé et à sa maman. 

Probité. — La jeune servante de Mme 
Lagasquie a trouvé, vsur la voie publi 
que, un billet de 50 fr. qu'elle s'est em 
pressée de remettre à sa légitime pro 
priétaire, la jeune Huguette Salgues. Fé 
licitations pour cet acte de probité. 

Flgeac 
Collège Champollion. — Le Principal 

du Collège se tiendra à la disposition des 
familles tous les jours, de 10 h. à 12 h 
et de 14 h. à 16 h., à partir du lundi 
14 septembre. 

Collège. — Dans sa dernière réunion le 
Conseil municipal a voté un crédit de 
14.000 fr. pour rémunérer les chefs d'ate-
lier dont le service est augmenté de 10 h 
par semaine. Les anciens cours spéciaux 
du Collège seront réorganisés et fonction-
neront dc*s le 1" octobre prochain, dans 
les mêmes conditions qu'une école prati-
que d'industrie. D'autre part la création 
ollicielle de l'école pratique ne saurai 
tarder puisque le Comité central des 
constructions scolaires a adopté le pro 
jet qui lui a été soumis. Une ère nouvelle 
de prospérité va s'ouvrir pour notre vieil 
établissement et notre jeunesse aura de-

ant elle de nouveaux débouchés. 
Les inscriptions sont reçues dès à pré-

sent. 
Saint-Céré 

Chasseurs. — Vous êtes informés que 
e produit de la chasse des 20 et 21 sep-

tembre sera affecté à la Croix-Rouge 
rançaise et destiné à l'amélioration du 

sort de nos prisonniers. En. conséquence 
tout le gibier tué pendant ces deux jour-
nées devra être mis à la disposition du 
ramasseur officiel ,qui est pour la com-
mune M. Delmas," œufs et volailles à 
Gramat, qui tiendra ses assises à St-Céré, 
hôtel de l'Etoile, chez Mme Rougié. La 
vente aux enchères à l'américaine du gi-
bier ainsi collecté aura lieu le 22 sep-
tembre vers 10 h. sous la halle. 

Colis de Noël. — Il est rappelé aux fa-
milles de prisonniers que le dernier dé-
lai d'inscription pour les colis de Noël 
est fixé au 14 septembre 1942. Parents de 
prisonniers qui ne vous êtes pas encore 
fait inscrire, hâtez-vous de le faire, soit 
m Secours National, soit chez M. Sales-
ses, délégué de la Croix-Rouge, afin que 
votre prisonnier puisse recevoir le colis 
gratuit de Noël offert par le Gouverne-
ment à tous nos prisonniers, 
et de compétence que M. Alain Cassagnade 
jardinier-maraîcher à St-Géré, est nom-
mé membre du Conseil régional corpo-
ratif du Lot. Nul candidat ne pouvait 
remplir ces fonctions avec autant de zèle 
et de compétence que M. Alain Cassagne 
à qui nous adressons nos vives félicita-
tions. 

Un, organisme minéralisé... 
..est mis en état de défense contre les 

diverses maladies qui atteignent surtout 
les déprimés. Les Sels Largan fournissent 
un apport de Chlorure de Magnésium, 
d'où plus de résistance, plus de vitalité 
morale et cérébrale, des forces physiques 
accrues, une souplesse musculaire plus 
grande, et un état général amélioré, du 
fait que les Sels Largan constituent un 
désintoxicant hépatique. Les Sels Largan, 
pour un litre de solution, valent 10 fr. 40 
seulement. Ttes Phies. 
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GOURHOl 
Martel 

Nécrologie. — C'est avec un vif regret 
que nous avons appris le décès à Murel, 
commune de Martel, d'une jeune femme 
de 19 ans, Mme Guinot née Malbec De-
nise. Ses obsèques ont eu lieu lundi der-
nier à 9 h. 30. A son mari et à ses pa-
rents nous présentons nos vives condo-
léances. 

Vayrac 
Avancement. — Nous sommes heu-

reux de faire connaître que notre sympa-
thique percepteur, M. Dalbavie,vient de 
passer de la 2e classe à la Ire classe, 
avec effet du 1er avril 1942. 

A M. Dalbavie, très estimé dans le 
anton, nous adressons nos bien sincè 

res félicitations. 

REMERCIEMENTS 
Mme Vve Jean ALAYRAC, ses enfants 

Mme BÉDUÉ ; la famille LARRIEU et 
tous les autres parents, dans l'impossi 
bilité de répondre à toutes les personnes 
qui leur ont témoigné leur sympathie à 
l'occasion du décès de 

Monsieur Jean ALAYRAC 
Négociant en fruits et primeurs 

les prient de trouver ici l'expression de 
leurs remerciements émus. 

L'intestin veut être traité 
avec douceur 

Aux purgatifs violents qui irritent l'in-
testin, on préfère de plus en plus aujour-
d'hui certaines tisanes agissant douce-
ment, naturellement, comme le fait par 
exemple la tisane Vichyflore. Grâce à ses 
plantes bienfaisantes, associées au sel 
Vichy-Etat, la tisane Vichyflore combat 
la constipation et favorise la digestion : 
une tasse après le dîner, goût excellent 
10 fr. 20 la boîte. Ttes Phies. 

SERVICE 
GÉRANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers 

• Recouvrement des arriérés 
MABATOECe, 109, Bd Gambetta, CAHORS 

Imp. COUESLANT. Le co-gérant : PARAZINES. 
TJ.O. 2027, 15-9-42 

TIREZDE VOTRE ARGENT 
LE MEILUUH PROFIT 
eu. s>ous»crivant aux 
BONS DU TRÉSOR 

* INTÉRÊT PAYÉ D'AVANCE 
Un bon de 5.000 frs à 2 ans, par exemple, ne vous coûtera qne 
4.750 frs. La différence de 250 frs représente l'intérêt à 2,50 
pour cent, que vous encaisserez ainsi à l'instant même où 
TOUS prendrez votre Bon. 

* EXEMPTION DE TOUT IMPOT 
Les revenus des Bons du Trésor ne subissent : Ni impôt 
cédulaire sur les,valeurs mobilières (25 %) t ni surtaxe 
exceptionnelle (5 %) ; ni impôt général sur le revenu ; ni droit 
de transmission. 

 FACILITÉS DE REMBOURSEMENT 
L'argent placé en Bons du Trésor peut être transformé en 
Billets de banque dès qu'on en a besoin (escompte ou avances 
par la Banque de France). 

 VOUS TROUVEREZ DES BONS 
Dans les Caisses publiques et les Banques ; chez les 
Agents de change et les Notaires ; auprès lies Caisses 
d'épargne. AC A 

concorès | PETITES ANNONCES 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

peine le décès de notre compatriote M. 
Bouygues Géraud, cultivateur, du Grand-
Roc, qui disparaît presque subitement à 
l'âge de 64 ans. Homme affable et servia-
ble, il laisse d'unanimes regrets. Sympa-
thies à la famille en deuil. 

AVIS DE DÉCÈS 
Le Colonel DE VALON ; les familles 

DE VALON, MIRAMON, D'ARDAILHON, 
MARTIN, JUBIN, LALANDE, VILHËS, 
CHAMBBAUD, et tous les autres parents, 
ainsi que la dévouée Madame DELORD, 
ont le regret de vous faire part de la perte 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

Madame Marie-Claire DE VALON 
[Veuve de M. J.-B. MOSTOLAC] 

décédée dans sa 76" année, munie des sa-
crements de l'Eglise, le 27 août 1942. Priez 
pour elle ! 

ETUDE DE M» Jean FABRE 
notaire à Cahors 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant contrat reçu par M" Jean FABRE, 

notaire à Cahors, le trente et un août mil 
neuf cent quarante-deux, enregistré à 
Cahors le neuf septembre 1942, Volume 
784, Folio 67, N» 520, 

Monsieur Henri-Casimir ESCOFFRE, en 
qualité d'héritier de M. et Mme Paul 
ESCOFFRE-RESTES, coiffeur, domicilié à 
Paris et Cahors, 

A vendu à Monsieur José-Antoine GAR-
CIA, garçon coiffeur demeurant à Cahors, 
7, rue des Capucins, époux; de Odette 
BARROUL, 

Un fonds de commerce de coiffeur pour 
messieurs exploité à Cahors, boulevard 
Gambetta, n°^53, comprenant le nom com-
mercial, la" clientèle et l'achalandage, le 
droit au bail des locaux où s'exploite le 
fonds, le. matériel servant à l'exploitation 
et les marchandises en dépendant. 

La jouissance a été fixée au premier 
septembre 1942. 

Les oppositions seront reçues dans les 
vingt jours de l'insertion qui renouvel-
lera la présente à Cahors en l'étude de 
M« FABRE, notaire, 2, rue Caviole. 

Pour premier avis : J. FABBE. 

ETUDE DE M» Jean FABRE 
notaire à Cahors 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant contrat reçu par M" Jean FA-

BRE, notaire à Cahors, le vingt-deux 
juillet 1942, enregistré à Cahors le vingt-
neuf juillet 1942, Folio 43, n" 238, Vo-
lume 782, 

Monsieur Daniel ROUQUIÉ, boulanger, 
par son mandataire domicilié à Cahors 
a vendu à Monsieur Jean-Marcel ROU-
QUIÉ, son frère, boulanger domicilié à 
Cahors, 

Un fonds de commerce de boulangerie-
pâtisserie exploité à Cahors rue Natio-
nale n° 73, anciennement boulangerie Sé-
val, comprenant le nom commercial, la 
clientèle et l'achalandage y attachés, le 
droit au bail des locaux où s'exploite le 
dit fonds et le matériel servant à l'exploi-
tation détaillé au contrat. 

La prise de possession a été fixée au 
jour du contrat. 

Les oppositions seront reçues dans les 
vingt jours de l'insertion qui renouvel-
lera la présente à Cahors en l'étude de 
Mc Jean FABRE, notaire à Cahors, 2, rue 
Caviole. 
..Pour premier avis: 3. FABRE. 

POUR VOS BLES DE SEMENCE, sélec-
tionnés, et le triage de vos blés à façon, 
adressez-vous à P. LAMBERT, céréales à 
Cahors, tél. 90. 

À vendre forte ânesse, docile, 
11 ans, avec harnais, voiture et char-
rette. Painaud, métayers. Pradines 
(Lot). Tél. 8. 

OUVRIERES sont demandées à la Blan-
chisserie Lamaignère, 6, faubourg Caba-
zat. Travail assuré toute l'année, 

A vendre MEUBLES DE CUISINE (ta-
bles, chaises, buffet) d'occasion. Etat 
neuf. S'adresser au bureau du Journal. 

FILLE DE SALLE est demandée, au 
moins 21 ans. Se présenter au Buffet de 
Cahors. 

On demande cordonnier. Travail 
assuré toute l'année. S'adresser : Fran-
çois, rue Nationale. 

Métayage FERME 30 ha., eau, électricité. 
S'adresser M» Courbés, notaire, Montcuq 
(Lot). Références exigées. 
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ETUDE DE M« Henri MELLAC 
Notaire à Cahors, 83, boulevard Gambetta 

Suivant acte reçu par M» Henri MEL-
LAC, Notaire à Cahors, le 3 septembre 
1942, enregistré à Cahors AC, le 10 même 
mois, V" 784, F» 62, » 364, Mlle Jeanne, 
en famille Eugénie CASSAGNE, Négocian-
te, demeurant à Cahors, Faubourg Cabes-
sut, a vendu à Mme Gabrielle-Augustine 
COCHETON, Négociante, épouse de M. Jean 
INACIO, avec lequel elle demeure à 
Cahors, rue des Soubirous, n° 5, un fonds 
de commerce d'achat et vente de légumes 
à la commission qu'elle exploite à 
Cahors, Place du Marché, comprenant le 
nom commercial, la clientèle, l'achalan-
dage, le droit à la place concédée par la 
Mairie de Cahors, et le matériel. 

L'entrée en jouissance a eu lieu le 
1er septembre 1942. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront 
reçues dans les 20 jours de la seconde 
insertion en l'étude de M8 MELLAC, No-
taire à Cahors, domicile élu. 

Pour première insertion : tlenri MELLAC. 

ETUDE DE M« Jean MÉRIC 
Avoué à Cahors, S, rue Georges-Clemenceau 
Successeur de MM. Chatonet et Lacosse 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT DE DIVORCE 
prescrit par l'art. 247, § 3, du Code civil 

D'un jugement rendu par défaut, faute 
de comparaître, par le Tribunal de pre-
mière instance de Cahors, le 25 juin 1942, 
enregistré, et signifié suivant exploit enre-
gistré du Ministère de M« BOYER, huissier 
audiencicr, demeurant à Cahors, commis 
à cet effet, en date du vingt-cinq août mil 
neuf cent quarante-deux, Au profit de : 
-Monsieur Léon BOUZERET, employé à la 
Compagnie « La Préservatrice » à Cahors, 
demeurant dite ville, 7, rue St-James, 
ayant M" MÉRIC pour avoué, Contre : 
Madame Marie-Emilie-Simone-Roxane 
KOEL, infirmière, domicilée de droit avec 
son mari, Monsieur Léon BOUZERET, 7, 
rue St-James, à Cahors, mais actuelle-
ment sans résidence connue en France, 

11 appert : Que le divorce a été pro-
noncé entre les époux BOUZEBJET-KOEL 
au profit du mari jet aux torts et griefs 
exclusifs de la femme. 

Pour extrait, signé : Jean MERIC, avoué. 
La présente insertion est faite en vertu 

d'une ordonnance de M. le Président du 
Tribunal civil de Cahors en date du cinq 
septembre mil neuf cent quarante-deux, 
enregistrée. 
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— Mais dans quel sens se dévelop-
pe-t-elle ? 

— Vers un idéal nouveau... meil-
leur peut-être. 

Stella dit soudain avec une impé-
tuosité qui semblait annoncer un 
orage : 

— Je déteste penser à... Sylvia Rad-
cliffe ! 

Daniel regarda la jeune fille à la dé-
robée et répondit en souriant : 

— Pour ma part, je ne pense ja-
mais à elle, à moins qu'on ne me rap-
pelle son existence. 

— A-t-elle vraiment si complète-
ment disparu de votre souvenir, Da-
niel ? 

— Complètement volatilisée, Stella ! 
— Je suis une égoïste, probable-

ment, dit-elle avec une visible ner-
vosité, mais quand je suis amie avec 
quelqu'un... 

Elle s'interrompit et ne termina pas 
sa phrase. 

— Moi aussi je préférerais l'exclu-
sivité, mais je n'ai pas la permission 

de donner mon avis à ce sujet, reprit-
il en complétant la pensée de Stella. 

— Vous n'avez pas la permission ? 
dit-elle ironiquement. Je n'ai pas le 
pouvoir de vous ordonner ou de vous 
interdire quelque chose. 

— C'est pourtant le cas. Un jour je 
vous en fournirai la preuve, si vous 
m'y autorisez toutefois. 

A ce moment ils arrivaient préci-
sément devant l'école du village : il 
était quatre heures et la grille déver-
sait sur la route une bande d'enfants 
courant et criant, pour prendre leur 
revanche des longues heures d'immo-
bilité et d'application. Dès que les 
écoliers aperçurent Daniel, leurs cris 
inarticulés s'accordèrent et ils se mi-
rent à échanger les réponses d'une 
sorte de litanie populaire. L'un des 
groupes commença : 
Le [sacristain nous fait bien rire : 
Il se lave avec l'huile à frire ! 

D'autres prirent la suite avec une 
imitation rythmique des miaulements 
des chats. Un troisième attroupement 
se mit à courir derrièrè Daniel... les 
enfants criaient à tue-tête : 
Au mépris des lois et du bail, 
Il dépouilla l'épouvantail ! 

En entendant ce distique inédit, 
Stella s'arrêta brusquement, le sang 
au visage, les yeux brillants de colère. 

— Daniel, j'ai envie de leur envoyer 
une gifle. 

— N'en faites rien, surtout, reprit-
il vivement. N'essayez pas de les faire 
taire. 

Ils continuèrent leur route, tou-
jours suivis par la bandé hurlante. 

Soudain Daniel prit le sac de cara-
mels des mains de Stella et fit une 
brusque volte-face... Les enfants s'en-
fuirent comme s'ils avaient eu le dia-
ble à leurs trousses. 

—■ Distribution de caramels ! cria 
Daniel d'un ton engageant. 

Les fuyards, surpris, s'arrêtèrent, 
revinrent sur leurs pas, regardèrent 
Daniel d'un air soupçonneux, puis 
s'approchèrent graduellement... L'ins-
tant d'après, chacun avait un caramel 
dans la bouche. 

Stella se tenait à l'écart : des lar-
mes de honte et de colère lui mon-
taient aux yeux. 

Quand les enfants se furent éloi-
gnés, Daniel reprit sa place aux côtés 
de Stella, le visage légèrement con-
tracté. 

— Daniel, Daniel ! murmura Stella 
d'une voix émue, vous avez le droit 
d'avoir une triste opinion de moi. 

— Ce n'est pas le cas. Toutefois, je 
n'aurais jamais imaginé qu'eu vous 
faisant cette confidence, je m'exposais 
à devenir la risée du pays. 

— Je me suis rendue coupable d'une 
véritable trahison ! 

■—■ N'exagérez pas vos torts, mais je 
ne m'explique pas que vous ayez com-
mis cette indiscrétion die propos déli-
béré 

— Comment savez-vous que j'ai agi 
de sang-froid ? 

— Vous le niez ? 
— Je reconnais la préméditation, 

mais j'avais, à ce moment-là, perdu le 
contrôle de mes actes ! 

Dainiel se mit à rire en entendant 
ces affirmations contradictoires. Il prit 

la main die Stella et la glissa douce-
ment sous son bras : 

— Dites-moi toujours la vérité, 
Stella... c'est l'essentiel ! 

Stella comprit que la bonne entente 
était rétablie entre eux et sa joie fut 
grande. 

Quelques jours après, les soupçons 
de Daniel se trouvèrent confirmés : 
une véritable machination était our-
die contre lui. Dans la rue principale 
du village, il fut accosté par un homme 
d'aspect cossu. 

— J'allais précisément chez vous, 
jeune homme, dit l'inconnu d'un air 
important. 

— Je suis à votre disposition, ré-
pauvre vieux « Casablanca » avait 
pondit Daniel avec bonne grâce. 

— Vous ne savez pas qui je suis ? 
Daniel dut confesser son ignorance. 
— Mon nom est Albert Parrott... Je 

suis le plus gros fermier du pays. 
— Charmé de vous rencontrer, Mr 

Parrott. 
— Je commence par vous dire que 

je ne tolère ni chemineaux ni rémou-
leurs ambulants dans ma propriété. 

— C'est un refrain que j'ai déjà en-
tendu... Mais ayez l'obligeance de 
m'apprendre en quoi j'ai pu vous faire 
tort ? 

— Vous avez volé le pardessus for-
mant le corps d'un épouvantai] aux 
oiseaux que j'avais fait dresser dans 
un de mes champs... Un mannequin 
représente une valeur marchande 
comme tout autre objet... En particu-
lier le pardessus m'avait coûté assez 
cher : je le destinais à mon fils aîné, 
mais celui-ci a une tendance à l'em-

bonpoint et il n'a pu l'utiliser... Je 
l'ai donc finalement enfilé sur l'ar-
mature de bois de cet épouvantail... 
Il devrait s'y trouver à l'heure qu'il 
est. Le vêtement usagé m'avait été cé-
dé par le domestique de Mr Kennedy... 
Je l'ai - acheté... remarquez bien... pas 
volé ! 

— Je comprends maintenant... Je 
n'attachais pas grande importance, je 
l'avoue, à l'habillement d'un épou-
vantail atix oiseaux ! Je m'imaginais 
que le pardessus que j'avais laissé en 
échange de l'autre formerait compen-
sation. 

— Ce n'est aucunement le cas, dé-
clara Mr Parrott. 

— Je serais vraiment au regret si, 
à la suite de mon inconséquence, le 
pauvre vieux « Casabiana » avait 
pris un refroidissement I... Que dési-
rez-vous que je fasse, Mr Parrott, pour 
réparer dans la mesure du possible ?... 
Vculez-vous que je vous restitue le 
pardessus ?... Je le ferai nettoyer et 
repasser, si « Casabianca » y tient ! 

— Vous me paraissez vouloir tour-
ner la chose en plaisanterie ! s'écria 
Mr Parrott d'un ton indigné. Vous ne 
tarderez pas à avoir de mes nouvelles. 

Sur ce, Mr Parrott continua sa rou-
te... Daniel le suivit des yeux un mo-
ment. Il pensait : « Tant de bruit à 
propos d'un épouvantail aux oiseaux, 
cela ne paraît pas naturel. Pourquoi 
a-t-il attendu si longtemps pour expo-
ser son grief ? Comment peut-il sa-
voir que je suis l'auteur de la substi-
tution ? » 

{à suivre). 


